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DOSSIER SECUREX 
LE COURRIER SE DOTE D’UNE ARME DE CONTROLE 

DES ARRETS MALADIE 
 

La DOTC Paris Sud a passé contrat avec une officine privée de médecins nommée 
Sécurex chargée d’effectuer les contre-visites médicales au domicile du malade. 
Sécurex  se superpose donc au comité médical (qui ne disparaît pas pour autant) 
ou à la visite chez le médecin agréé et concerne aussi bien les Fonctionnaires que 
les Salariés. 
Officiellement, il s’agit de se mettre en phase avec le code du travail qui s’oppose 
au déplacement du malade pour une visite de contrôle.  
 

On a même entendu que ça pouvait rendre service au malade en levant la suspi-
cion sur son arrêt maladie ! Un comble tout de même ! Allez donc voir le site inter-

net de Sécurex, c’est édifiant! 
 
Pratiquement, le Directeur d’Etablissement demande à la DOTC de déclencher la 
procédure. Si la DOTC accepte, le malade est visité par le médecin Sécurex qui 
décide si l’arrêt de travail est toujours justifié ou si l’agent est en mesure de repren-
dre. L’absence du domicile lors de la contre-visite ou le refus peuvent entraîner une 
suspension de traitement pour le Fonctionnaire ou une suppression du versement 
des IJ pour le Salarié (plus sanction disciplinaire possible). 
 

L’impossibilité d’effectuer la contre-visite est assimilée à une absence de 
domicile. 

 
Problème : le médecin Sécurex doit connaître l’adresse exacte des agents (y com-
pris des précisions très personnelles comme les codes d’accès des immeubles)  
 

Il est vrai que quand la déontologie est remplacée par l’esprit de lucre (99€ 
HT facturés à La Poste  par Sécurex à chaque visite) on ne s’arrête pas à ces 

petits détails ! 
 

Un test a déjà été effectué sur une période d’un mois : sur 33 demandes de con-
trôle, 19 ont été impossibles (dont 14 pour adresse imprécise !). Sur les 14 agents 
effectivement contrôlés, on dénombre 11 absences justifiées pour 3 demandes de 
reprise de travail. 
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Un résultat chiffré qui ne justifie pas la dépense de telles sommes qui seraient mieux 
employées dans la prévention  

 
L’UNSA Postes rappelle que la contre-visite au domicile du malade peut très bien être assu-
rée par un médecin expert ou un médecin du comité. La mise en conformité avec le Code du 
Travail n’est qu’un alibi pour tirer une fois de plus nos droits vers le bas. Salariés ou Fonc-
tionnaires, nous travaillons tous pour La Poste et l’UNSA Postes demande que tous aient les 
mêmes droits et contraintes, l’application des droits communs à tous, mais pas des droits à 
minima. 
 
Le contrôle médical est une affaire interne du ressort du comité médical. Dans tous les 
cas, le mot de la fin revient au médecin traitant qui peut maintenir sa délivrance d’un 

arrêt maladie. 
 

En tout état de cause, et à la demande de plusieurs organisations syndicales dont l’UNSA 
Postes, la DOTC a annulé les sanctions pécuniaires subies par les agents contrôlés pendant 
cette phase d’essai. 
 
Malgré les plus vives protestations émises par l’ensemble des organisations syndica-

les, la DOTC Paris Sud appliquera bien cette nouvelle disposition. 
 

L’UNSA POSTES RENOUVELLE SON OPPOSITION A DE TELLES PRATIQUES ET EN 
DEMANDE L’ANNULATION PURE ET SIMPLE 

 


